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POINT DIVERS 1 : Motion de soutien à Jean Bauchez, Maire de Moulins-lès-Metz. 
 

Rapporteur : M. le Maire 
 

 
Le Conseil Municipal de Metz tient à apporter son soutien à Jean Bauchez, Maire de 
Moulins-lès-Metz, agressé samedi 9 juin 2018 dans l’exercice de ses fonctions, en allant à 
la rencontre des gens du voyage installés illégalement depuis une semaine sur un terrain 
situé en zone inondable de sa commune.  
 
La Ville de Metz ne peut accepter de tels agissements et condamne fermement cette 
agression à l'encontre d'un élu dans l'exercice de son mandat. 
 
Comme Metz Métropole l'a rappelé dans une motion votée à l'unanimité par le bureau, 
conformément au nouveau Schéma Départemental d'Accueil des Gens du Voyage, une aire 
de grand passage a été aménagée et mise à disposition à destination des grands 
rassemblements issus des gens du voyage.  
 
D'une superficie de 6 hectares, cette aire dispose de tous les équipements nécessaires à 
l'accueil des gens du voyage issus du grand passage (points d'eau et d'électricité, cuves à 
effluent, bennes pour collecter les ordures ménagères). Metz Métropole assume donc 
pleinement ses responsabilités en la matière en proposant un site qui peut accueillir jusqu'à 
200 caravanes. 
 
Par ailleurs, Metz Métropole possède deux aires d'accueil permanent (Marly-Montigny et 
Metz-Blida) et travaille actuellement à la création des deux aires d'accueil manquantes en 
lien avec les Maires et les services concernés. 
 
Au-delà des obligations réglementaires, des actions de médiation s'effectuent afin de 
trouver les solutions les plus adéquates aux besoins très spécifiques des gens du voyage et 
ce dans un contexte souvent tendu. 
 
S'ils ont des droits, les gens du voyage ont aussi des devoirs et comme tout à chacun, ils 
doivent les respecter. 
 
Depuis plusieurs années, notre territoire doit faire face à un afflux croissant de gens du 
voyage qui souvent s'exerce sous la forme d'occupations illicites qui se multiplient en toute 
impunité. 



 

La Métropole ne saurait être la seule collectivité à assumer l'accueil des gens du voyage. 
 
C'est pourquoi, la Ville de Metz : 
 

- DENONCE avec force les agressions inqualifiables portées à l'encontre des Maires 
dans l'exercice de leur mandat, 
 

- DEMANDE que l'Etat intervienne fermement et sans délai sur des situations qui 
s'opposent au respect fondamental de la Loi, 
 

- SOUHAITE qu'une réunion s'organise dans les plus brefs délais entre les acteurs 
concernés que sont Metz Métropole, le Conseil Départemental de la Moselle et 
l'Etat. 

 

LA MOTION EST : ADOPTEE A L'UNANIMITE 

 


